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M. Jean-Pierre BERGER donne pouvoir à Mme Delphine JUSSELME,  
Mme Marie-Christine BUFFARD donne pouvoir à Mme Marie-Eve GOUTELLE,  
M. Denis CHAMBE donne pouvoir à M. Gilles ARTIGUES,  
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M. Jean-Luc DEGRAIX donne pouvoir à M. Hervé REYNAUD,  
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Mme Catherine ZADRA donne pouvoir à M. Samy KEFI-JEROME 
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M. Lionel BOUCHER, M. André CHARBONNIER, M. Jean-Yves CHARBONNIER,  
Mme Emmanuelle CHAROLLAIS-CHEYTION, M. Frédéric DURAND,  
M. Pierre FAYOL NOIRETERRE, M. Roland GOUJON, Mme Pascale MARRON,  
M. Florent PIGEON, M. Jean-Philippe PORCHEROT, M. Lionel SAUGUES,  
M. Joseph SOTTON, M. Daniel TORGUES, Mme Anne-Françoise VIALLON   
 
Secrétaire de Séance :  
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DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 04 OCTOBRE 2018 
 

BUDGET ANNEXE EAU – REDEVANCE EAU POTABLE – MODIFICATION DES 
TARIFS 
 
 
 

Par arrêtés du 10 août 2015 et du 24 décembre 2015, Monsieur le Préfet de la Loire a 
prononcé la transformation de Saint-Etienne Métropole en Communauté Urbaine et a modifié 
les statuts de Saint-Etienne Métropole en y incluant notamment la compétence « Eau ». 
 
Le territoire de chaque commune ou le cas échéant le périmètre de chaque syndicat dissous 
constitue une zone tarifaire indépendante puisque Saint-Etienne-Métropole s’est engagée à 
gérer le service d’eau potable analytiquement par commune ou périmètre de syndicat 
dissous pendant 3 ans. 
 
Ainsi, les tarifs votés par les différents services avant le 31 décembre 2015 pour 2016 ont 
été repris par Saint-Etienne Métropole. En l’absence de délibération spécifique prise par 
Saint-Etienne Métropole, les tarifs  2015 fixés par les services continuent à s’appliquer. 
 
Néanmoins, il convient de modifier les tarifs à appliquer sur le territoire de certaines 
communes ou sur le périmètre de certains syndicats dissous. 
 
Ainsi, le renouvellement de la DSP pour l’exploitation du barrage du Dorlay et de la station 
de potabilisation (périmètre de l’ex SIAEMVG) a été l’occasion de se mettre en conformité 
avec la réglementation fiscale en matière de TVA.  
 
A cette fin, le tarif de vente d’eau en gros à facturer par le délégataire a été fixé par 
délibération du Conseil Métropolitain du 28 juin dernier pour les services des communes de 

Saint-Paul-en-Jarez, Châteauneuf et Cellieu/Chagnon. Le délégataire reversera ces 
montants de part fixe communautaire à Saint-Etienne Métropole pour le budget de l’ex 
SIAEMVG au sein du budget annexe eau. 
 
Cependant, la part fixe communautaire à facturer pour le service de Rive-de-Gier a été 
omise, elle s’élève à 50 104 € pour 2018. 
 
Par ailleurs, il est nécessaire de corriger une erreur matérielle dans la délibération du 28 juin 
dernier concernant le tarif de redevance communautaire (part proportionnelle) à facturer aux 
usagers de Châteauneuf : le tarif est en réalité de 1,35 €/m3. 
 
 
 
 
 
 
 
 



Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- approuve le tarif de la part fixe communautaire à appliquer au service  
de Rive-de-Gier et celui de la redevance communautaire eau à facturer aux 
usagers de Châteauneuf. 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


